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MANDAT

Mon mandat consiste à fournir un fichier de suivi des postes pour

chacune des régions, en faire une analyse approfondie pour un

éventuel dépôt de grief s'il y a lieu, surveiller les affichages de

postes permanents et temporaires (sur AgiliT) quotidiennement,

sans oublier l’harmonisation de l’ancienneté avec un vis-à-vis

patronal Ressources humaines.

Dans ce rapport vous trouverez les dépôts de griefs reliés aux

mouvements de personnel, les rencontres pour harmonisations

d'ancienneté ainsi que les rencontres pour le comité langue du

travail.



GRIEFS MOUVEMENTS DE PERSONNEL



HARMONISATION D’ANCIENNETÉ 2026

LANGUE DU TRAVAIL 2026
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